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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité interdépartementale d’Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher
Cité administrative - Porte J
34, avenue du Maréchal Maunoury
BP 60723
41007 Blois Cedex

Blois, le 31/07/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 25/07/2024

Contexte et constats

Publié sur

MINIER SAS

Naveil
BP 40086

cedex
41100 Vendôme

Références : 2024/582
Code AIOT : 0010010243

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 25/07/2024 dans l'établissement MINIER
SAS implanté Les Fourneaux 41170 Sargé-sur-Braye.  Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le  site internet Géorisques (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

La visite a été réalisée en de façon inopinée.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
MINIER SAS•
Les Fourneaux 41170 Sargé-sur-Braye•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Code AIOT : 0010010243•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La carrière de Sargé-sur-Braye est une carrière de sables du Perche (Cénomanien) autorisée pour
une durée de 30 années par les dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation n°41-2020-12-15-
004 du15 décembre 2020. Le périmètre autorisé est de 4 ha 05 a 70 ca pour une surface exploitable
de 3 ha 62 a 00 ca et la production maximale annuelle autorisée est de 70 000 tonnes (30 000
tonnes en moyenne annuelle)

Thèmes de l'inspection :
•     Eaux souterraines

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Consistance

des
installations

Arrêté Préfectoral du 15/12/2020,
article 1.2.4

Sans objet

2
Information

des tiers
Arrêté Préfectoral du 15/12/2020,

article 2.1.4.1.1
Sans objet

3

Prélèvements
et

consommation
s d'eau

Arrêté Préfectoral du 15/12/2020,
article 4.1

Sans objet

4
Emissions

lumineuses
Arrêté Préfectoral du 15/12/2020,

article 6.4.1
Sans objet

5 Accessibilité
Arrêté Préfectoral du 15/12/2020,

article 7.3.1.1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Consistance des installations
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/12/2020, article 1.2.4
Thème(s) : Autre, Installations admises sur le site
Prescription contrôlée :

Aucune installation de traitement des matériaux ne sera présente sur le site ;•
Les horaires de fonctionnement du site s’étendront de 7h00 à 17h30 du lundi au vendredi.•
L’entreprise ne travaille pas la nuit, les jours fériés et les dimanches.•
1 seule personne sera présente sur le site en fonctionnement normal (un conducteur
d’engins également conducteur de camion) et 7 personnes seront présentes lors des
périodes de décapage ou de réaménagement.

•

Constats :

Aucune installation de traitement des matériaux n'était présente sur le site. Il n'y avait aucune
activité sur la carrière le jour de l'inspection et les constats réalisés lors de la visite mettent en
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évidence qu'il n'y avait pas eu d'activité récente (végétation importante au niveau du portail et
sur la piste menant à l'excavation. Aucun personnel ni engin d'exploitation n'était par ailleurs
présent.
Pas d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Information des tiers
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/12/2020, article 2.1.4.1.1
Thème(s) : Autre, Panneau d'identité de la carrière
Prescription contrôlée :

Avant le début de l’exploitation, l’exploitant est tenu de mettre en place sur chacune des voies
d’accès au chantier, des panneaux indiquant, en caractères apparents, son identité, la référence
de l’autorisation préfectorale, l’objet des travaux et l’adresse de la mairie où le plan de remise en
état du site peut être consulté.

Constats :

La carrière ne dispose que d'un accès barré par un portail fermé à clef. Sur ce portail est présent
un panneau qui porte les information suivantes : Carrière de Sables - MINIER - "Les Fourneaux "-
Arrêté préfectoral n°41.2020.12.15.004 du 15 décembre 2020 - Plan de remise en état consultable
en mairie de SARGE/BRAYE.
Sur ce portail  sont également présents 2 autres panneaux.  Le premier indique :  "  Décharge
interdite sous peine d'amende" et le second :  "  Chantier  interdit  au public".
Pas d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Prélèvements et consommations d'eau
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/12/2020, article 4.1
Thème(s) : Risques chroniques, Origine et utilisation de l'eau sur la carrière
Prescription contrôlée :

Aucun prélèvement d’eau, dans quelque milieu que ce soit (souterrain ou surface), n’est autorisé.
L’établissement n’est pas non plus raccordé au réseau public.
L’utilisation  d’eaux  pluviales  non  polluées  est  privilégiée  dans  les  procédés  de  nettoyage,
d’arrosage  des  pistes  et  des  stocks  de  produits  ou  de  déchets  non dangereux  inertes,  etc.
Les eaux d’arrosage des pistes non revêtues et les eaux d’arrosage des stockages sont réutilisées
chaque fois que possible.

Constats :

L’établissement n’est pas raccordé au réseau public et il n'y aucun dispositif de prélèvement que
ce soit pour les eaux de surface ou pour les eaux souterraines.
Il n'y pas, sur le site, de dispositif d'arrosage des pistes et des stocks de matériaux .
Pas d'écart constaté.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Emissions lumineuses
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/12/2020, article 6.4.1
Thème(s) : Risques chroniques, Eclairage des pistes et voies de circulation
Prescription contrôlée :

Les pistes et voies de circulation ne sont pas munies d'éclairage. Seuls les phares des véhicules
sont utilisés pour l'exploitation.

Constats :

Les pistes et voies de circulation ne sont pas équipées d'un éclairage. La visite a été effectuée en
pleine journée et aucun engin n'était présent sur le site.
Pas d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Accessibilité
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/12/2020, article 7.3.1.1
Thème(s) : Risques accidentels, Accessibilté aux engins des services d'intervention
Prescription contrôlée :

L’installation  dispose  en  permanence d’un accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l’intervention des  services  d’incendie  et  de  secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée
des engins de secours et leur mise en œuvre.

Constats :

La carrière dispose d'un accès unique qui s'effectue depuis la RD n°56, à quelques mètres de la
route. L'accès est suffisamment dimensionné pour permettre l’entrée sur le site des engins de
secours et leur mise en œuvre.

Type de suites proposées : Sans suite


